
compte-rendu BD – 15 janvier 2018

compte-rendu du bureau directeur 
du 15 janvier 2018

au siège de la ligue Île-de-France
(Bondy)

Présents : Mmes Monique Ansquer, Nathalie Lassalle, Dominique Palluau 
MM. Jean-Michel Germain, Robert Lafond, M. Jean-Marie Lassalle, Robert Nicolas & Georges Potard

Invités : Mmes Marie-José Gaudefroy – MM. Jean-Philippe Mennesson & Christian Pastor

La séance débute à 18h30

INFORMATIONS GéNéRALES
•	 La	pose de verrous à code sur les portes des bureaux de l’administration au rez de chaussée du siège est décidée. 

Le SG est en charge. C’est l’occasion de rappeler aux visiteurs que ce siège de la ligue est un lieu d’accueil et aussi 
un lieu de travail.

•	 Afin	de	répondre	à	une	demande	de	la	FFHandball	concernant	nos	propositions de médailles fédérales à attribuer 
à notre territoire lors de la prochaine AG fédérale, le bureau directeur sélectionne 3 dirigeants du territoire et envoie 
leur candidature au secrétariat fédéral.

•	 Défraiement des délégués (précision) : la disposition prise lors du BD du 8 janvier quant au défraiement des délé-
gués désignés sur les matchs à huis clos est étendue à tous les délégués désignés par la ligue.

•	 Pilotage : le président réitère sa demande aux présidents de la commission arbitrage et de la technique de fournir 
au	bureau	directeur	un	plan	d’actions	succinct	de	leur	périmètre,	afin	de	permettre	de	suivre	l’état	d’avancement	des	
chantiers engagés.

COMMISSION ARBITRAGE (JEAN-PhILIPPE MENNESSON)
•	 Un	arbitre	a	été	indemnisé	par	chèque	sur	le	lieu	d’une	rencontre	avant	d’apprendre	que	ce	chèque	était	frappé	d’op-

position.
> La commission va enquêter, régler l’arbitre et se retourner vers le club défaillant pour remboursement. S’il apparait 

qu’il s’agit d’un subterfuge, elle demander à la COC l’application du règlement en la matière. 
> C’est l’occasion de rappeler que l’opposition à un chèque ne peut être légalement faite que dans trois cas bien précis : 

perte, vol et faillite du tireur.
•	 Paiement	des	arbitres	–	difficulté	avec	un	club	de	Seine-et	-Marne.	La	commission	va	enquêter.
•	 Dossiers	de	labellisation	des	écoles	d’arbitrage	actuellement	53	clubs	sur	250	ont	répondu.	Relance	en	cours.

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS (MARIE-JOSé GAUDEFROY)
•	 Les	vœux	transmis	par	le	HBC	Serris	VE	sont	en	cours	de	traitement.

•	 La	commission	est	saisie	d’une	demande	de	licence	B	et	d’autorisation	d’évoluer	en	championnat	de	France	pour	une	
joueuse ayant mutée professionnellement début janvier. La présidente de la CSR territoriale rappelle que le règlement 
stipule	que	toute	mutation	au-delà	du	31/12	donne	droit	à	une	licence	de	type	C	qui	n’autorise	pas	l’évolution	en	cham-
pionnat	de	France.	Traitement	et	notification	en	cours.

•	 Le	13	janvier	la	commission	statuts	et	règlements	territoriale	s’est	réunie	avec	la	participation	de	représentants	des	
comités	(77,	91,	93,	94	et	95	étaient	en	séance),	afin	de	s’accorder	sur	le	suivi	et	l’évaluation	des	dispositions	relatives	
aux conventions entre clubs. Dans des échanges constructifs, il a été décidé de renforcer les analyses d’évaluation 
de	fin	de	saison,	afin	de	constater	le	niveau	de	respect	des	engagements	pris	par	les	clubs	participants.	Ces	bilans	
permettront	de	délivrer	des	avertissements	de	rectification	par	les	clubs	concernés,	sous	peine	de	voir	dissoute	leur	
convention	à	la	fin	de	la	saison	suivante.	Un	compte-rendu	est	annoncé.

COMMISSION TEChNIQUE
Inter départementaux – précision utile. Le bureau directeur rappelle que, si les premiers tours des inter départementaux 
sont	organisés	sous	 l’égide	de	 l’ETR,	cette	compétition	 fédérale	n’en	concerne	pas	moins	 les	départements	qui	en	
conservent	la	charge	financière.	C’est	seulement	le	périmètre	des	participants	aux	premiers	tours	qui	est	territorialisé.

COMMISSION DEVELOPPEMENT – SERVICE AUX CLUBS (NAThALIE LASSALLE)
•	 Réflexion	en	cours	sur	la	pertinence	de	mise	en	place	d’un	village	du	handball	à	Issy-les-Moulineaux	pour	l’euro	fé-
minin	2018	comme	ce	fut	le	cas	pour	les	championnats	du	monde	masculins.	La	disponibilité	du	lieu	pose	problème	
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compte tenu de la destruction de la salle Jean-Bouin pour y construire un autre établissement. Sur ce village les ani-
mations	pourraient	avoir	lieu	par	demi-journées	ciblant	différents	items	:	handfit,	hand	à	4,	scolaires,	universitaires,	
etc.

•	 Le	1er	février	la	ligue	organise	une	journée	de	l’Olympisme	avec	la	FFSU	de	14:00	à	16:00	–	Marina	Colmet et Béa-
trice Cosnard	animeront	des	actions	sur	le	hand	à	4	et	le	handfit.	

•	 La	ligue	dispose	de	1	000	places	pour	assister	le	3	février	au	match	de	coupe	d’Europe	Issy	Paris	Hand	contre	Kris-
tiansand	Vipers.	Ces	places	seront	attribuées	prioritairement	aux	clubs	féminins	du	périmètre,	aux	clubs	participants	
à	l’opération	Hand	pour	Elle,	aux	clubs	ayant	des	sélectionnées	dans	nos	équipes	de	ligue	etc.	Nicolas	Hachette est 
en	charge.	Il	sera	mis	à	la	disposition	de	l’évènement	les	2	et	3	février	prochains.

•	 Trophée	des	CFA	(centre	de	formation	d’apprentis)	:	le	président	demande	à	Nathalie	d’étudier	rapidement	un	format	
de	relance	de	ce	trophée.	La	ligue	pourrait	doter	cette	manifestation	d’un	budget	de	1500	€.

•	 Euro	2018	–	Une	première	dotation	pour	l’achat	d’une	centaine	de	100	de	tee	shirts	logotés	Euro	est	autorisée.
•	 Nous	avons	reçu	un	courrier	de	la	part	d’un	licencié	en	désamour	avec	son	club.	Le	secrétaire	général	est	chargé	d’y	

répondre

COMMISSION SPORTIVE (ChRISTIAN PASTOR)
•	 Coupe	de	France	régionale	:	les	finales	de	secteur	(1/16es et 1/8es	de	finale)	auront	lieu	à	St-Brice-sous-Forêt	et	à	Li-
vry-Gargan	et	concernent	donc	4	équipes	féminines	(US	Ivry,	CSA	Kremlin-Bicêtre,	US	Lagny-Montévrain	&	Paris	UC)	
et	4	équipes	masculines	(FB2M,	Rueil	AC,	La	Dionysienne	HB	&	ES	Sucy)	de	la	ligue	IDF.

•	 Christian	Pastor	présente	un	projet	de	logo	qui	individualiserait	et	identifierait	les	championnats.	Le	BD	refuse	ce	
projet.

•	Christian	présente	également	l’ajout	de	Patrice	Bossard comme membre de la commission territoriale d’organisation 
des compétiton. Le BD valide cette proposition.

L’ordre	du	jour	étant	épuisé	la	séance	est	levée	à	20h30.

 Georges Potard Robert Lafond
 Président Secrétaire Général


